
      

 

 
 
 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

Ce cours s’adresse aux caristes, aux superviseurs et aux 

gestionnaires qui désirent mettre à jour ou perfectionner leurs 

connaissances concernant les règles de conduite préventive 

des chariots élévateurs. 

 

 
 

 

 
 
 
 
 

    
 
 
   

 
 
   
 
 
 
 
 
 
 
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  
 

 
 
  
 
  

 

 

  
  
  
 
    

CChhaarriioottss  éélléévvaatteeuurrss  
            MMiissee  àà  nniivveeaauu  ddeess  ccoonnnnaaiissssaanncceess  
  

Préalable 
 Avoir déjà suivi une formation sur la 

conduite des chariots élévateurs 

 Connaître le fonctionnement d’un 
chariot élévateur 

 

 

Selon le RSST … 

 
Un chariot élévateur doit être utilisé 
uniquement par un cariste âgé d’au 
moins 16 ans et ayant reçu une 
formation qui porte notamment sur : 
 
 les notions de bases relatives aux 

chariots élévateurs; 
 
 le milieu de travail et ses 

incidences sur la conduite d’un 
chariot élévateur; 

 
 la conduite d’un chariot 

élévateur; 
 
 les règles et mesures de sécurité. 

 

Objectifs 

 Revoir les risques inhérents à la 
conduite des chariots élévateurs 

 Revenir sur les principes de 
capacité et de stabilité du chariot 

 Appliquer les règles de conduite 
préventive en milieu de travail 

Clientèle visée 

 Caristes 

 Gestionnaires 

Contenu 

 Typologie et accessoires 

 Capacité et stabilité 

 Inspection avant utilisation 

 Systèmes d’alimentation 

 Circulation sécuritaire 

 Manœuvres particulières 

 Gerbage / Dégerbage 

 Cohabitation chariots / piétons 

Méthodologie 

 Exposé théorique supporté par une 
présentation multimédia 

 Discussions et échanges 

 Observation pratique  

 15 minutes par participant au 
cours desquelles le formateur 
les observe en action dans leur 
environnement de travail 

Matériel remis  

 Les 12 commandements du cariste 
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Durée 

 Théorie : 1.5 heure 

 Observation pratique sur demande 
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